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Arrêté du Conseil fédéral 7 ^f1-
modifiant

les articles 17 et 18 de l'ordonnance du 19 avril 1898,

concernant l'organisation et le service du dépôt
fédéral des remontes de cavalerie.

Le Conseil fédéral suisse,

Sur la proposition de son Département militaire,

ai •> 'été :

Les articles 17 et 18 de l'ordonnance du 19 avril
189S, concernant l'organisation et le service du dépôt
fédéral des remontes de cavalerie {Ree. off'., nouv. série,

t. XYI, page 632) sont modifiés ainsi qu'il suit:

Art. 17. Le personnel auxiliaire est assuré contre
la maladie et les accidents à teneur de la loi fédérale
du 28 juin 1901 {Ree. off., nouv. série, t. XVIII, page 734).

Art. 18. Les employés qui tombent malades par
suite de leur service et pour un temps relativement court
touchent la solde complète; le dépôt paie les frais de

médecin et de pharmacie. Si la maladie dure plus d'une
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7 février semaine, les malades sont évacués sur un hôpital où ils
1902. recevront l'indemnité de chômage prévue par la loi sur

l'assurance des militaires, du 28 juin 1901, et par l'ordonnance

d'exécution du 12 novembre 1901. Les frais
d'hôpital et l'indemnité de chômage sont à la charge de

l'assurance militaire.

Berne, le 7 février 1902.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le Président de la Confédération,

ZEMP.

Le Chancelier de la Confédération,
RIAGIER.
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